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APRÈS ART. 22 N° 5387

ASSEMBLÉE NATIONALE
13 mars 2021 

LUTTE CONTRE LE DÉRÈGLEMENT CLIMATIQUE - (N° 3875) 

Rejeté

SOUS-AMENDEMENT N o 5387

présenté par
Mme Batho

à l'amendement n° 3911 du Gouvernement

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 22, insérer l'article suivant:

Supprimer l’alinéa 3.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'ordonnance figurant à l'alinéa 3 doit faire l'objet d'un débat spécifique. 


